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Ils se distinguent en réels et virtuels :
Les insuffisances des premiers peuvent être compensées par la plus grande facilité de 
liaison des seconds. L’expression « mobilité virtuelle » peut alors voir le jour. 
En revanche, certaines spécificités des uns ne peuvent être contrebalancées par celles 
des autres. Cela nécessite donc de la recherche dans l’innovation pour atteindre les 
meilleures solutions. 
Exemple de liaisons ne pouvant pas être substituées par d’autres moyens que Exemple de liaisons ne pouvant pas être substituées par d’autres moyens que 
matériels : les transports de matériaux ou de produits en cas de saturation routière 
ou ferroviaire.
Exemple de limite des échanges virtuels : les pannes électriques et les virus 
informatiques.

Le terme « échange », au sens large, intègre tous les moyens de relations humaines telles que le 
commerce, les services, la communication et la mobilité.

Les différents moyens d’échanges se répartissent en :
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